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Décrets, arrêtés, circulaires

Textes généraux

Ministère des petites et moyennes entreprises, du commerce, de l’artisanat et des
professions libérales

Décret n° 2006-85 du 27 janvier 2006 relatif au régime de déclaration préalable des
manifestations commerciales

NOR: PMEA0420021D

Le Premier ministre,

Sur le rapport du ministre des petites et moyennes entreprises, du commerce, de l’artisanat et
des professions libérales,

Vu le code civil, notamment son article 1316-1 ;

Vu le code de commerce, notamment ses articles L. 310-2 et L. 740-1 à L. 740-3 ;

Le Conseil d’Etat (section des finances) entendu,

Décrète :

Article 1

La demande d’enregistrement d’un parc d’exposition est adressée par son exploitant, par lettre
recommandée avec demande d’avis de réception, ou remise au préfet du département où se
trouvent ses installations. Si l’emprise du parc d’exposition et de ses dépendances s’étend sur
plusieurs départements, l’enregistrement est réalisé auprès du département où est situé l’accès
principal de ce parc d’exposition. Une demande est faite pour chaque parc qui constitue un
ensemble clos sans accès direct et privatif vers un autre parc d’exposition.

Le dossier de demande d’enregistrement comporte une déclaration et des pièces justificatives
définies par un arrêté du ministre chargé du commerce.

Si le dossier est complet, le préfet adresse à l’exploitant du parc d’exposition, par voie
postale, un récépissé d’enregistrement de chaque parc dans le délai d’un mois à compter de la
réception de ce dossier. Si le dossier est incomplet, le préfet notifie à l’intéressé la liste des
pièces manquantes dans un délai de quinze jours à compter de sa réception. A défaut de
production des éléments complémentaires manquants, la demande d’enregistrement ne peut
faire l’ojet d’un récépissé d’enregistrement.

Tout changement dans les éléments figurant dans la demande d’enregistrement initiale fait
l’objet d’une déclaration modificative au préfet dans des conditions identiques à la procédure



initiale.
Article 2

Les manifestations commerciales devant faire l’objet d’une déclaration au titre du programme
annuel par un parc d’exposition sont :

1° Les salons professionnels tels que définis par l’article L. 740-2 du code de commerce ;

2° Les manifestations commerciales, usuellement dénommées « salons », ouvertes au public
et dans lesquelles un ensemble de personnes physiques ou morales relevant d’une branche
professionnelle ou d’un ensemble de branches professionnelles expose d’une façon collective
et temporaire des biens ou offre des services relevant d’une liste limitative de produits ou
services déterminés par l’organisateur, qui peuvent faire l’objet d’une vente directe avec
enlèvement de la marchandise ou exécution du contrat de services ;

3° Les manifestations commerciales, usuellement dénommées « foires », dans lesquelles un
ensemble de personnes physiques ou morales expose d’une façon collective et temporaire des
biens ou offre des services qui peuvent faire l’objet d’une vente directe avec enlèvement de la
marchandise ou exécution du contrat de services.

Les manifestations mentionnées au 3° du III de l’article L. 310-2 du code de commerce n’ont
pas à faire l’objet d’une déclaration au titre du programme annuel.

Article 3

L’exploitant d’un parc d’exposition enregistré adresse, pour chaque année civile, la
déclaration du programme annuel des manifestations commerciales telles que définies à
l’article 2 se tenant dans son parc, au préfet du département d’implantation de ce parc, avant
le 1er octobre de l’année précédant la tenue des manifestations commerciales inscrites dans ce
programme.

L’exploitant du parc déclare les principales caractéristiques de chaque manifestation
commerciale, qu’il recueille auprès de son organisateur. La liste de ces caractéristiques est
définie par un arrêté du ministre chargé du commerce. Lorsque la manifestation s’est tenue
précédemment, ses caractéristiques chiffrées sont certifiées dans des conditions fixées par
arrêté du ministre chargé du commerce. La déclaration du programme annuel est écrite,
déposée ou transmise par l’exploitant du parc d’exposition par tout moyen reconnu comme
faisant preuve. Elle peut être effectuée par voie électronique dans des conditions fixées par
arrêté du ministre chargé du commerce. Elle donne lieu à la délivrance d’un accusé de
réception, par voie postale ou électronique. Dans ce dernier cas, le préfet veille à ce que la
transmission soit assurée de manière sécurisée, conformément à l’article 1316-1 du code civil.
L’exploitant du parc adresse par voie postale ou électronique une copie de ce récépissé aux
organisateurs des manifestations faisant l’objet de la déclaration annuelle.

Si le dossier est complet, le préfet adresse, par voie postale, un récépissé de déclaration à
l’exploitant du parc d’exposition dans le délai d’un mois à compter de la réception de ce
dossier. Si le dossier est incomplet, le préfet notifie à l’intéressé la liste des éléments
manquants dans un délai de quinze jours à compter de la réception du dossier. A défaut de
production des éléments complémentaires manquants, la déclaration ne peut faire l’objet d’un



récépissé de déclaration que pour les manifestations dont le dossier est complet.

Toute modification du programme annuel ou des principales caractéristiques des
manifestations qui y figurent fait l’objet d’une déclaration modificative immédiate au préfet
dans des conditions identiques à la procédure initiale de déclaration du programme annuel.

La première déclaration de programme annuel peut être effectuée en même temps que la
demande d’enregistrement du parc d’exposition.

En cas d’absence de dépôt de la déclaration complète dans les délais prévus au premier alinéa,
les manifestations commerciales qui se tiennent dans le parc sont assujetties, suivant le cas, au
régime de déclaration prévu à l’article 4 ou aux demandes d’autorisation prévues au I de
l’article L. 310-2 du code de commerce. Dans ce cas, l’exploitant du parc d’exposition
informe par voie postale avant le 1er novembre de l’année précédant la tenue des
manifestations commerciales les organisateurs de celles pour lesquelles il n’a pas obtenu de
récépissé de déclaration.

Article 4

L’organisateur d’un salon professionnel tel que défini à l’article L. 740-2 du code de
commerce qui ne se tient pas dans un parc d’exposition enregistré adresse une déclaration
préalable par lettre recommandée avec demande d’avis de réception, ou la remet au préfet du
département où se tient la manifestation deux mois au moins avant le début de celle-ci.

Le déclarant fournit les principales caractéristiques de la manifestation. La liste de ces
caractéristiques est définie par un arrêté du ministre chargé du commerce. Lorsque la
manifestation s’est tenue précédemment, ses caractéristiques chiffrées sont certifiées dans des
conditions fixées par arrêté du ministre chargé du commerce.

Le préfet délivre un récépissé de déclaration dans un délai maximum de quinze jours à
compter de la réception du dossier complet de cette déclaration. Si la déclaration est
incomplète, il notifie à l’intéressé la liste des éléments manquants dans un délai de quinze
jours à compter de sa réception.

A défaut de production des éléments complémentaires manquants dans les dix jours à compter
de cette notification, la déclaration ne peut faire l’objet d’un récépissé de déclaration.

Lorsqu’un des éléments de la déclaration initiale est modifié avant ou pendant la tenue de la
manifestation, déclaration en est faite immédiatement au préfet du département dans les
conditions fixées par arrêté du ministre chargé du commerce.

Les déclarations initiales et modificatives peuvent être effectuées par voie électronique dans
des conditions fixées par arrêté du ministre chargé du commerce.

Article 5

Les manifestations commerciales déclarées dans les conditions prévues aux articles 3 et 4 font
l’objet d’une publicité, le cas échéant par voie électronique, dans des conditions fixées par
arrêté du ministre chargé du commerce.

Article 6



Les manifestations commerciales ayant fait l’objet d’une autorisation pour l’année 2006 avant
l’entrée en vigueur du présent décret n’ont pas à être déclarées au titre de cette même année.

Article 7

Le présent décret entre en vigueur à la date de publication de l’arrêté précisant les obligations
de déclaration prévues aux articles 1er, 3 et 4 et les modalités de la publicité des
manifestations commerciales prévue à l’article 5, et au plus tard le 1er juillet 2006.

Article 8

Le décret n° 69-948 du 10 octobre 1969 relatif aux manifestations commerciales est abrogé à
compter de la date d’entrée en vigueur du présent décret.

Article 9

Le ministre d’Etat, ministre de l’intérieur et de l’aménagement du territoire, le ministre de
l’économie, des finances et de l’industrie et le ministre des petites et moyennes entreprises, du
commerce, de l’artisanat et des professions libérales sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l’exécution du présent décret, qui sera publié au Journal officiel de la
République française.

Fait à Paris, le 27 janvier 2006.

Dominique de Villepin

Par le Premier ministre :

Le ministre des petites et moyennes entreprises,

du commerce, de l’artisanat

et des professions libérales,

Renaud Dutreil

Le ministre d’Etat,

ministre de l’intérieur

et de l’aménagement du territoire,

Nicolas Sarkozy

Le ministre de l’économie,

des finances et de l’industrie,



Thierry Breton


